
 
 
 
 
 
 

INSCRIPTIONS DES ENFANTS AUX ÉCOLES 
 
 
Conditions d’inscriptions :  
 

L’inscription se fait en deux étapes : une inscription administrative à la mairie suivie d’une rencontre avec la 
directrice/le directeur de l’école concernée. 
 
Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2019 se font à la Mairie de Selommes. Elles concernent 
uniquement les enfants domiciliés à Selommes, Faye, Rocé ou Villetrun.  
 
Ces inscriptions sont nécessaires si : 

• l’enfant est scolarisé pour la première fois pour une rentrée en maternelle; 
• l’enfant arrive d’une autre commune et qu’il sera domicilié dans une des 4 communes citées ci-
dessus, le jour de la rentrée scolaire (pour la maternelle ou la primaire). 

 
Elles concernent, pour l’école maternelle, les enfants nés en 2016. 
 
Documents nécessaires : 
 

• livret de famille ou extrait de l’acte de naissance, 
• En cas de séparation ou divorce, la décision judiciaire attribuant l’autorité parentale ainsi qu’une                    
attestation de l’autre parent autorisant la scolarisation de l’enfant, 
• justificatif de domicile de moins de 3 mois, 
• carnet de vaccination de l’enfant ou document attestant une contre-indication,  
• certificat de radiation pour un enfant scolarisé précédemment dans une autre commune. 

 
 

Quand s’inscrire en Mairie ? 
 

Les inscriptions peuvent se faire aux dates suivantes : 
 

 • Mardi 16 avril de 14 H à  16 H  
• Mercredi 24 avril de 10 H  à 12 H 

 • Lundi 29 avril de 10 H  à 12 H  
 • Vendredi 03 mai de 16 H  à 18 H   
  
Inscription aux écoles : 
 

Inscription administrative en poche délivrée par la mairie, vous devez rencontrer la directrice de l’école 
pour une inscription définitive. 
 
Pour la maternelle, Mme Christelle RIOTTEAU recevra  les familles le samedi 25 mai 2019 à 10h pour une 
visite de l’école et la remise du dossier d’inscription ou, en cas d’impossibilité, sur rendez-vous au 02 54 23 
84 88. 

 
Pour les écoles élémentaires, il faut contacter Mr David AUPIAIS, directeur au 02.54.23.83.09. 

COMMUNE DE SELOMMES 


